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COMMÉMORATION DE L’APPEL DU 18 JUIN 

A l’occasion de l’appel du 18 juin 1940, la population est invitée à 
se rassembler au Monument aux morts en présence de l’Harmonie 
d’Hordain le 
 

 

Mardi 18 juin 2024 à 18h30 
 
 

Une gerbe y sera déposée. 
Vin d’honneur en Mairie 

A l’occasion de la Fête de la musique, l’harmonie organisera des aubades  

le vendredi 21 juin à partir de 18h30. 

 

 Lieux des aubades : 
 

 - Rue du marais 

 - Place du 19 mars 

 - 2 points au Sentier de bouchain  

 (à la sortie vers bouchain et au centre du Sentier) 

 - Rue de l’égalité (avant le stop de la nationale) 

 - La Place 

FÊTE DE LA MUSIQUE - HARMONIE D’HORDAIN 

RECENSEMENT MILITAIRE DÈS 16 ANS 

 Tous les Français (filles et garçons) doivent se faire recenser dès 16 ans.  
Ils ont l'obligation de se faire recenser à la mairie de leur domicile entre la date à  
laquelle ils atteignent l'âge de seize ans et la fin du troisième mois suivant, en  
application de l'article R.* 111-1 du code du service national.  
 
Pièces à fournir : 
- une pièce d'identité (carte nationale d'identité ou passeport) 
- le livret de famille des parents. 

 
   Pourquoi est-il obligatoire de se faire recenser ?  
 
   L'attestation de recensement est obligatoire pour 
      - se présenter aux examens (CAP, BEP, Bac, etc...), 
      - passer le permis de conduire,  
      - être inscrit sur les listes électorales,  
      - participer à la JDC (Journée Défense et Citoyenneté) 



 

 



 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE CONCERNANT  



 

 



 

 



 

 



 

 

Le Rétro 
   Hordinois 



 

 

CENTRE DE LOISIRS - AVRIL 2024 

 

Thème  : « Les aventuriers »  

 

Effectifs : Pour ce centre 90 enfants ont été accueillis pour un encadrement de 9 animateurs  :  
G4 Maters : Manon Vandeleputte, Jimmy Declerck, Maéva Verstrepen / G3 Petits : Laura Berton, Axel Paszyk / G2 
Moyens : Louise Douniaux, Antoine Poulet / G1 Grands : Laura Dubois, Paul Jeanmaire Direction : Léa Rosada et 
Ludmilla Thomas.  

SORTIES ET Activités :  

 
Séance de Break Dance : le lundi 22 avril, un intervenant s’est déplacé pour animer des séances de Break Dance 
avec les G1 Grand et les G2 Moyen. Les enfants ont pu apprendre des mouvements de danse et mémoriser les pas 
pour en faire une chorégraphie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Spectacle de Marionnettes : le mardi 23 avril, les G4 Maters et les  
G3 Petits ont assisté à un spectacle de marionnettes réalisé par les  
animateurs. Le thème principal : « de nouvelles aventures ». Les enfants ont 
retrouvé la princesse Mélodie et son ami Patochon ainsi que le grand dragon 
et le sorcier Merlin. Ils ont suivi ces 4 personnages dans de nouvelles  
aventures 
 
 
 



 

 

Sortie au Fleury : le mercredi 24 avril. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cinéma à la Salle Mandela : le jeudi 25 avril. 
- Matin les G1 Grand et les G2 Moyen ils ont profité de la projection d’un film d’aventurier.  
- Après-midi se sont les G3 Petits et les G4 Mater qui ont profité d’un dessin animé d’aventurier. 
 
Kermesse : le vendredi 26 avril : les enfants sont venus déguisés le matin pour le bal des aventuriers.  
L’après-midi ils ont profité d’une quinzaine de jeux en bois mis à disposition (jeu de grenouille, jeu d’équilibre, jeu des 
bâtonnets, jeu planche à rebond, jeu puissance 4 géant, jeu 
table à glisser, jeu tir sur cible 3 joueurs, jeu lancer  
d’anneaux 5 quilles, jeu marteaux 4 à 2 joueurs, jeu  
chamboule tout, jeu billard hollandais, jeu du gruyère et jeu du 
fakir). Un stand de maquillage était mis en place par deux  
animatrices et un bar à boissons tenu par 
quelques G1 Grand volontaires. Le tout 
accompagné de musique, d’un karaoké 
et d’une bonne ambiance !  
Suivi d’un goûter : salade de fruits,  
biscuits secs, madeleines et glaces. 



 

 

COMMÉMORATION DU 8 MAI - FÊTE DE LA VICTOIRE 1945 



 

 

I.P.N.S. 

Horaires d’ouverture  
du Centre Administratif  

 03.27.21.72.72  
mairie.hordain@orange.fr 
https://hordain.fr 

Lundi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Mardi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Mercredi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Jeudi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Vendredi : 8h-12h / 13h30-17h30 

Pour voter aux élections européennes du dimanche 09 juin 2024,  
vous devez prouver votre identité. 


